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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 24 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 12 Mai 2017 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : MME BRIGITTE DEVESA  
 

 
OBJET 

Soutien au fonctionnement des relais assistant(e)s maternel(le)s territoriaux - 
Montant des subventions 2017 

 

Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Direction de la Protection Maternelle et Infantile et de la Santé Publique 

1.30.85 
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PRESENTATION 

Les relais assistant(e)s maternel(le)s (RAM) sont des lieux d’information, de 
rencontre et d’échange au service des parents, des assistant(e)s maternel(le)s et 
des professionnels de la petite enfance. 

Ils ont vocation : 

- A renseigner les parents sur l’ensemble des modes d’accueil 

- A apporter aux assistant(e)s maternel(le)s un soutien et un 
accompagnement 

- A proposer des ateliers éducatifs. 

Ce sont de véritables partenaires pour le service des modes d’accueil de la petite 
enfance du Département avec lequel ils travaillent en étroite collaboration. 

Gérés par une collectivité territoriale, un CCAS ou une association, ces relais sont 
agréés par le Caisse d’Allocations Familiales. 

Leur financement est assuré en majorité par les communes (ou intercommunalités) 
et la caisse d’Allocations familiales (prestation de service et contrat enfance et 
jeunesse). Toutefois, ce financement reste insuffisant pour la mise en œuvre de 
l’ensemble des missions des relais assistant(e)s maternel(le)s. 

 

OBJET DU PRESENT RAPPORT 

Depuis leur création, les RAM ont fait preuve de leur utilité pour les parents, les 
assistant(e)s maternel(e)s et les professionnels de la petite enfance. 

Le Département participe depuis de nombreuses années au financement des RAM 
par le biais de conventions prévoyant le versement d’une subvention annuelle 
représentant une participation au fonctionnement des relais. 

Le contrat d’objectifs et de gestion de la CNAF pour les années 2013-2017 prévoit un 
développement rapide des RAM. Aussi, compte tenu du nombre et des missions des 
relais un dispositif spécifique de financement est proposé depuis 2016 sur la base du 
périmètre d’intervention et du public couverts. 

Conformément à la délibération n° 26 du 25 mars 2016, le montant alloué tient 
compte pour les relais précédemment financés d’une garantie dégressive 
complémentaire. 
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RELAIS RAM PETIT A PETONS ARLES 

Gestionnaire : CCAS de la Ville d’Arles 

Président : Hervé SCHIAVETTI 

Adresse : 2, rue Aristide Briand – 13200 Arles 

Adresse du relais : 12, Boulevard Emile Zola – 13200 Arles 

Champ territorial du relais : Arles, Tarascon, Saint-Martin-de-Crau et Port-Saint-
Louis-du-Rhône 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 381 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 8 592 € au titre de 
l’exercice 2017, dont une compensation de 792 €. 

 

RAM AUBAGNE 

Gestionnaire : Mairie d’Aubagne 

Président : Gérard GAZAY 

Adresse : 7, rue Jean Jaurès – 13400 Aubagne 

Adresse du relais : Pôle Enfance – 265, Boulevard Marcel Pagnol – Quartier des 
Défensions – 13400 Aubagne 

Champ territorial du relais : Aubagne 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 223 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 3 143 € au titre de 
l’exercice 2017. 
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RAM MARTIGUES 

Gestionnaire : Mairie de Martigues – Service Petite Enfance 

Président : Gaby CHARROUX 

Adresse : Avenue Louis Sammut – 13500 Martigues 

Adresse du relais : Avenue Georges Braque – 13500 Martigues 

Champ territorial du relais : Martigues, Châteauneuf-les-Martigues et Port-de-Bouc 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 334 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 7 000 € au titre de 
l’exercice 2017. 

 

RAM PELISSANNE 

Gestionnaire : Commune de Pélissanne 

Président : Pascal MONTECOT 

Adresse : Parc Roux de Brignoles – 13330 Pélissanne 

Adresse du relais : 97, chemin Saint -Pierre – 13330 Pélissanne 

Champ territorial du relais : Pélissanne, Lançon, Velaux et Coudoux 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 214 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 5 280 € au titre de 
l’exercice 2017. 
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RAM SALON 

Gestionnaire : CCAS de Salon 

Président : Nicolas ISNARD 

Adresse : 144, Boulevard Lamartine – 13300 Salon de Provence 

Adresse du relais : Chemin de la Durance – 13300 Salon de Provence 

Champ territorial du relais : Salon de Provence et Saint-Chamas 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 337 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 7 740 € au titre de 
l’exercice 2017. 

 

 

RAM ROQUEVAIRE 

Gestionnaire : SIVU 

Président : Madame MEGUENNI TANI 

Adresse : Mairie de Roquevaire – Avenue des Alliés – 13360 Roquevaire 

Adresse du relais : Idem 

Champ territorial du relais : Roquevaire, La Bouilladisse, La Destrousse, Peypin et 
Cadolive 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 117 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 3 340 € au titre de 
l’exercice 2017. 
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RAM FUVEAU 

Gestionnaire : SIVU 

Président : Hélène ROUBAUD LHEN 

Adresse : Boulevard Loubet – 13710 Fuveau 

Adresse du relais : Avenue Santa Teresa di Riva – 13710 Fuveau 

Champ territorial du relais : Belcodène, Fuveau, Gréasque, Peynier, Saint-
Savournin et Trets 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 174 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 4 480 € au titre de 
l’exercice 2017. 

 

RAM MIRAMAS 

Gestionnaire : C.C.A.S. 

Président : Frédéric VIGOUROUX 

Adresse : Place Jean Jaurès – 13140 Miramas 

Adresse du relais : Maison de l’enfance et de la jeunesse – 13140 Miramas 

Champ territorial du relais : Miramas, Grans et Cornillon-Confoux 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 145 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 3 900 € au titre de 
l’exercice 2017. 
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RAM ALPILLES MONTAGNETTE SAINT REMY DE PROVENCE 

Gestionnaire : SIVU 

Président : Florine BOUQUET 

Adresse : Hôtel de Ville – Place Jules Pélissier – 13210 Saint-Rémy de Provence 

Adresse du relais : 1, Enclos Antoine Mauron – 12, avenue de la Libération – 13210 
St. Rémy de Provence 

Champ territorial du relais : Barbentane, Cabannes, Châteaurenard, Graveson, 
Noves, Rognonas et Saint-Rémy de Provence 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 252 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 6 040 € au titre de 
l’exercice 2017. 

 

RAM LA CIOTAT 

Gestionnaire : Mairie de La Ciotat – Service Petite Enfance 

Président : Patrick BORE 

Adresse : Rond-Point des Messageries Maritimes – BP 161 – 13708 La Ciotat 
Cédex 

Adresse du relais : 1, Passage Gamet – 13600 La Ciotat 

Champ territorial du relais : La Ciotat 

Nombre d’assistant(e)s maternel(le)s en activité : 169 

Proposition : il est proposé de financer le relais à hauteur de 4 380 € au titre de 
l’exercice 2017. 
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PROPOSITION 

Dans le cadre d’une première répartition, je vous propose de soutenir 10 projets 
présentés dans le tableau ci-après, par le biais de subventions de fonctionnement 
pour un montant total de 53 895 €. 

 

 

CONCLUSION 

La dépense d’un montant de 53 895 € sera prélevée au chapitre 65 du budget 
départemental. 

Au bénéfice des considérations qui précèdent, et sur proposition de Madame la 
Déléguée à la Protection Maternelle et Infantile, la Santé, l’Enfance et la Famille, je 
vous demande de bien vouloir m’autoriser à prendre la délibération ci-jointe. 

 

 

 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
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Tableau récapitulatif des subventions aux gestionnaires des relais 

assistant(e)s maternel(le)s territoriaux 
 
 
 
Gestionnaire Nom Subvention 

de base 
Compensation Montant 

proposé 

SIVU RAM Alpilles 
Montagnette 

6 040 €  6 040 € 

CCAS  RAM Arles 7 800 € 792 € 8 592 € 

Ville 
d’Aubagne 

RAM Aubagne 3 142 €  3 143 € 

SIVU RAM Fuveau 4 480 €  4 480 € 

Ville de la 
Ciotat 

RAM La Ciotat 4 380 €  4 380 € 

Ville de 
Martigues 

RAM 
Martigues 

7 000 €  7 000 € 

CCAS  RAM Miramas 3 900 €  3 900 € 

Ville de 
Pélissanne 

RAM 
Pélissanne 

5 280 €  5 280 € 

SIVU RAM 
Roquevaire 

3 340 €  3 340 € 

CCAS  RAM Salon 7 740 €  7 740 € 

 


